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LE SUIVI MENSUEL : 

PLAN DE COHÉSION ? 
OU PLAN DE COERCITION ??? 
 

Le suivi mensuel commence à être mis en place dans les unités. Chacun peut 
trouver son portefeuille de DE et un superbe outil de pilotage sous Alice. 
 

Nous voici donc tenus de gérer nous-mêmes les convocations, entretiens, 
menaces de radiations et éventuellement radiations des demandeurs d’emploi que nous 
suivons. Tout cela sous le contrôle attentif non seulement de l’ELP, mais de n’importe 
quel agent… 
 

Dans ce contexte, comment instaurer et maintenir la confiance qui devrait sous-
tendre nos relations avec les usagers ? 
  

Le temps passé à gérer nous-mêmes tout cet administratif (en plus de la réception 
en elle-même) amène les ELP à supprimer peu à peu la réception sur le flux. Objectif  de 
l’établissement : la réception exclusivement sur convocation. 
 

La CGT ANPE 13 réaffirme son attachement à un véritable service public de 
l’emploi, qui réponde aux demandes du public : 

- réception sur le flux et/ou sur rendez-vous,  
- de véritables entretiens professionnels, et non de l’abattage, 
- l’arrêt de la suspicion et des menaces constantes dont les DE sont l’objet. 

 
Nous voulons rendre un service de qualité sur la base d’une relation de 

confiance avec les usagers et cela d’autant plus que nous n’avons ni les offres 
d’emploi ou de formation, ni les budgets mesures ou prestations susceptibles de 
répondre à cette politique de convocations à tout va. 
 

La CGT ANPE 13 exige donc l’abandon immédiat du suivi mensuel 
obligatoire pour tous et de la politique de contrôle et de sanctions 
qui, pas plus que le CNE ou le CPE, ne créent d’emplois. 
 

La pression politique sur nos hiérarchiques, sur nous et sur les DE est telle que les 
agressions risquent d’être multipliées. 
 
N’oubliez pas qu’un agent se sentant menacé sur son poste de travail peut exercer son droit de 
retrait (voir le classeur CRHSCT présent dans toute unité). 
============================================================= 
 

Je suis d’accord avec la CGT,  j’adhère ! (bulletin à renvoyer à la permanence) 
Prénom – Nom : 
 
Unité ou service : 
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